
  

RENSEIGNEMENTS ET CONDITIONS DE LOCATION 
d’emplacements nus et de mobil homes 

 
L’entrée du camping étant équipée d’une barrière magnétique, une carte vous sera délivrée à votre arrivée moyennant une caution de 
16 €. En cas de perte, vol ou détérioration, la caution reste acquise au camping. L’emplacement semi-ombragé de 100m² minimum avec 
possibilité d’électricité. Par précaution, les clients louant un emplacement se muniront d’une rallonge électrique (maximum 50 mètres) et 
d’une prise européenne. Tous feux ouverts sont formellement interdits.         
Le bureau d’accueil est ouvert tous les jours de 9h00 à 12h30 et 14h00 à  20h00. 
 
L’espace piscine : Ouverture tous les jours de 10h à 20h. Accès réservé aux campeurs munis d’un bracelet disponible à l’accueil en 
échange d’une caution de 7 €. Slip de bain obligatoire à la piscine, shorts ou bermudas strictement interdits. 
Les enfants en dessous de 8 ans, doivent en permanence être accompagnés d’un adulte dans l’enceinte de toutes les installations 
collectives (piscine, blocs sanitaires, restaurant). 
 
Camping :  Pour réserver il suffit de nous retourner le contrat de réservation signé avec un acompte de 90 €. A réception nous vous 
retournerons une confirmation  
Le solde de votre séjour est à régler la veille de votre départ, seront facturées les dates indiquées sur le contrat. Le jour de votre arrivée 
vous pouvez disposer de l’emplacement à partir de 14h00  et le jour du départ celui ci doit être libre avant 12h. 
 
Mobil home : Pour réserver il suffit de nous retourner le contrat de réservation signé (le signataire doit être majeur et responsable du 
matériel qui lui sera confié) 
 avec un acompte de 130 €. A réception nous vous retournerons une pré confirmation. 
�Le solde de la location est à régler 30 jours avant la date d’arrivée. Passé ce délai, nous considèrerons la pré réservation annulé. A 
réception du solde nous vous retournerons une confirmation ainsi qu’un inventaire du mobil home. 
� La remise des clés ne pourra s’effectuer qu’à partir de 15h et jusqu’à 20h. Le jour du départ le mobil home doit être libéré avant 10h. 
Prière de nous téléphoner en cas de retard. En hors saison, merci de nous préciser votre heure d’arrivée. 
�Une caution de 155 € pour le mobil-home et 50 € pour le ménage  vous sera demandée à votre arrivée par chèque ou  carte 
bancaire et restituée dans la semaine qui suit votre départ, après vérification de l’état de votre location de mobil-home a date prévue sur le 
contrat. Le nettoyage est à la charge du locataire, faute de quoi la caution de 50 € sera retenue. 
Les personnes occupant le mobil-home sont celles  indiquées sur le contrat de réservation. Seul le contrat rempli avec précision est 
considéré comme valable, car il fournit tous les éléments permettant d’envisager la location.  
 
A savoir : 
� La décision  de l’acceptation de la location dépend uniquement du camping. 
� Tout contrat incomplet ne sera pas pris en compte. 
� Les préférences formulées lors de votre réservation seront satisfaites dans la mesure des disponibilités pour cela veuillez nous 

contacter par téléphone ou par mail pour connaître nos disponibilités avant de nous retourner votre réservation, les options sur un 
hébergement ou un emplacement seront maintenues 7 jours maximum. L’attribution des emplacements sera affectée ou modifiée par 
le camping suivant la disponibilité.  

� Si le nombre de personnes (6 maximum par emplacement) est différent de l’arrivée, ou durant le séjour de celui initialement prévu, la 
correction de tarif éventuelle sera faite immédiatement après accord de la direction.  

� Les emplacements sont limités à deux véhicules. 
� Les périodes de séjour mentionnés sur le contrat restent dû en totalité même en cas de départ prématuré, sauf cas de force 

majeure. 
 
Annulation  : 
⇒ Tout acompte de location non conforme et non régularisé dans son montant et dans les délais, entraînera annulation. En cas 

d’annulation du contrat par le client, au-delà de 30 jours avant la date d’arrivée, la somme de 40 € pour l’hébergement ou 20 € pour 
un emplacement sera retenu sur le remboursement de l’acompte, passé ce délai aucun acompte ne sera remboursé. 

⇒ En cas de retard à l’arrivée du client, la réservation sera maintenue jusqu’au lendemain 12h de la date prévue d’arrivée. Passé ce 
délai, la réservation sera annulée. 

⇒ Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée. 
⇒  En cas de départ prématuré, aucun remboursement ne sera effectué sur tout séjour ayant fait l’objet d’une réservation.  
Le camping se réserve le droit de relouer à la première demande. 
 
Information importante  :  
Attention, par mesure de sécurité, les barbecues à feux ouverts sont INTERDITS. 
La société gestionnaire du camping, décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’effets personnels qui interviendraient au 
cours de la location. Les chiens sont tolérés en laisse sur le camping, en aucun cas dans les locations, les sanitaires, les aires de jeux et 
autour de l’enceinte de la piscine. Le Tatouage et carnet de vaccination  sont obligatoires.   
Tout campeur est tenu de se conformer aux dispositions du règlement intérieur du camping dans lequel il séjourne et 

est tenu de respecter les consignes de sécurité affichées dans le camping. 
 


